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Cette note complète les informations données par la DEPP dans le cadre des évaluations repères à l’école 
primaire. 
 
 
• Les passations seront organisées par chaque école du 11 au 22 septembre 2023. 
 
 
• La saisie des réponses des élèves se déroulera du 11 au 29 septembre. 
 Pour le CP et le CE1, les résultats individuels et par classe seront disponibles via le portail, dès le début de la 
campagne après la saisie complète de la classe.  
 Pour le CM1, en cette première campagne d’évaluations, les résultats individuels et par classe seront disponibles 
via le portail, à partir du 22 septembre après la saisie complète de la classe. 
  
 
• Le portail de saisie des résultats sera clos le 29 septembre 2023.  
NB : Six heures, prises sur le temps des activités pédagogiques complémentaires, seront dégagées pour les 
enseignants de CP, de CE1 et de CM1. 
 
 
• Des ressources Eduscol sont mises à la disposition des professeurs pour qu'ils puissent identifier les erreurs les 
plus courants des éleves et des pistes d'intervention pédagogique sont proposées pour les dépasser. 
 
https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp 
 
https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1 
 
https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1 
 

 
 
 
 

Fait à Limoges le 25 septembre 2023 
 

Max GRATADOUR 
Conseiller de la Rectrice, Doyen des IEN 1er degré 
Correspondant académique Évaluations nationales 

 

 

NOTE ACADEMIQUE N°3 
 

EVALUATIONS REPERES CP, CE1 et CM1 
 

Rentrée 2023 


